
 

 

 Profils et gestion active des baignades  
 
 
 

 
 

 
►Qu’est-ce qu'un profil de baignade ? 

 
Un profil de baignade identifie les sources de pollutions pouvant affecter la qualité de l'eau de 
baignade et présenter un risque pour la santé des baigneurs. Le profil comporte trois points forts : 
 

 l’identification des sources de pollution temporaires, permanentes ou potentielles 
susceptibles d'avoir un impact sur la qualité des eaux et d'affecter la santé des baigneurs 
(ex : rejet d’eaux usées), 

 la définition des mesures de gestion à mettre en œuvre pour prévenir la pollution à court 
terme, (ex : fermetures préventives, création de station d’épuration ou de déversoir 
d’orages…) 

 la définition des actions qui permettront de préserver ou de reconquérir la qualité des eaux 
(ex : travaux d’amélioration du réseau d’assainissement, suppression de rejets  d’eaux 
usées). 

 
Une synthèse du profil doit être affichée sur le lieu de baignade, à côté des résultats de la qualité de 
l’eau. 
 
100 % des responsables de baignade en mer et en eau douce du Bassin Artois-Picardie, avec l’appui 
technique et financier de l’Agence de l’Eau Artois-Picardie, ont réalisé leurs « profils de baignade » soit 
l’intégralité des 43 sites recensés. L’agence de l’eau maintient, pour le 11ème programme 2019-2024, son 
accompagnement financier auprès des responsables de baignade pour la révision des profils.  
 
A noter que le profil de baignade doit être révisé régulièrement. La fréquence et l'ampleur des révisions 
doivent être adaptées à la nature, à la fréquence et à la gravité des risques de pollution auxquels est 
exposée l'eau de baignade. 
 
Il est procédé à une révision du profil au moins : 
 

- Tous les 4 ans pour les baignades en bonne qualité 
- Tous les 3 ans pour les baignades en qualité suffisante 
- Tous les 2 ans pour les baignades en qualité insuffisante. 
- Pour les baignades en qualité excellente, la révision du profil n'intervient uniquement que si le 

classement se dégrade (passage en qualité bonne, suffisante ou insuffisante). 
 
 
 RENVOI VERS UNE OU PLUSIEURS FICHE DE SYNTHESE PROFIL DE BAIGNADE DE NOS 

COMMUNES LITTORAL (site ars ou baignade.gouv.fr ?) 
 
 
 
 
  

Les profils de baignade : un outil pour prévenir les risques sanitaires et améliorer la qualité  



 

 

 
 
 
 
 
Le profil de baignade identifie les potentielles sources de pollution. La plus courante est le 
débordement de réseaux d’assainissement en cas de fortes pluies provoquant le déversement d’eaux 
usées en mer. 
 
Fort de cette connaissance, le gestionnaire de sites de baignade peut alors avoir recours à la gestion 
active afin d’éviter l’exposition des baigneurs à une pollution ponctuelle. Le gestionnaire peut choisir 

d’avoir recours à une fermeture préventive et temporaire (maximum 72 heures) de son site de 
baignade.  
 
La fermeture préventive d’une baignade permet d’écarter le prélèvement du contrôle sanitaire réalisé le 
même jour par l’agence régionale de santé.  
 
 

► Les analyses dites « rapides » : 

 
Le délai d’obtention des résultats des analyses réalisées par l’ARS dans le cadre du contrôle sanitaire 
est de l’ordre de 72 heures. Il est incompatible dans la conduite d’une gestion active. C’est pourquoi, 
des analyses rapides (résultats connus en moins de 3 heures) peuvent être réalisées par les 
gestionnaires en complément du contrôle sanitaire réglementaire. Elles restent à considérer comme 
des indicateurs de tendance d’une pollution permettant de prendre rapidement les mesures 
appropriées pour la limiter. Ce gain de temps peut permettre d’éviter d’interdire inutilement la 
baignade ou, en cas de fermeture préventive, de rouvrir rapidement le site à la baignade.  
 

 
► L’auto surveillance du système d’assainissement : 

Pour certains sites de baignades, l’hétérogénéité des résultats des prélèvements, en particulier à 
proximité des estuaires ou embouchures de ruisseaux côtiers, met en avant l’extrême complexité et le 
caractère éphémère des phénomènes de pollution ponctuelle. La gestion des risques de pollution « à la 
source » est essentielle. Elle passe par une meilleure évaluation des risques sanitaires liés aux 
dysfonctionnements du système d’assainissement (station d’épuration et réseaux d’assainissement). 
Ces sources possibles de pollution sont répertoriées dans le profil de baignade.  

 
L’auto surveillance des réseaux d’assainissement, en particulier des déversoirs d’orage et des trop-
pleins du réseau d’assainissement, permet de détecter une pollution et d’anticiper les décisions 

quant à la mise en œuvre de dispositions adaptées, comme par exemple l’interdiction temporaire de la 
baignade, et cela sans attendre le résultat du prélèvement, ceci afin de garantir la santé des 
baigneurs. 

 

 

La gestion active des baignades 


